
Décret n02005-83 du 02 février 2005 rectifiant le
décret n02005-02 du 7 janvier 2005 portant nomination des
membres du Gouvernement

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE.

Vu la Constitution :
Vu le décret n02005-02 du 7 Janvier 2005 portant nomination des
membres du Gouvernement.



320 Journal Officielde L

DECRETE :

Article unique : Sont nommés membres du Gouvernement

AU LlEU DE :

11- Ministre de la construction, de l'urbanisme et de l'habitat
M. (Claude Alphonse) SILOU

14- Ministre à la Présidence, chargé de la défense nationale, des
anciens combattants et des mutilés de guerre :
Général de division (Yvon) NDOLOU

19- Ministre du développement industriel et de la promotion du
secteur privé :
M. (Emile) MABONDZOT

24- Ministre de l'enseignement primaire et secondaire. chargée de
l'alphabétisation :
Mme (Rosalie) KAMA

28- Ministre de la communication, chargé des relations avec le
Parlement, porte-parole du Gouvernement :
M. (Alain) AKOUALAT

33- Ministre de l'économie maritime et de la marine marchande
M. (Louis-Marie) NOMBO MAVOUNGOU

34- Ministre de la promotion de la femme et de l'intégration de la
femme au développement :
Mme (Jeanne Françoise) LEKOMBA

LIRE :

11- Ministre de la construction, de l'urbanisme et de l'habitat
M. (Claude Alphonse) NSILOU

14- Ministre à la Présidence, chargé de la défense nationale, des
anciens combattants et des mutilés de guerre :
Général de division (Jacques Yvon) NDOLOU

19- Ministre du développement industriel et de la promotion du
secteur privé :
M. (Emile) MABONDZO

24- Ministre de l'enseignement primaire et secondaire, chargé de
l'alphabétisation :
Mme (Rosalie) KAMA- NIAMAYOUA

28- Ministre de la communication, chargé des relations avec le
Parlement, porte-parole du Gouvernement :
M. (Alain) AKOUALAT-ATIPAULT

33- Ministre des transports maritimes et de la marine marchande:
M. (Louis-Marie) NOMBO MAVOUNGOU

34- Ministre de la promotion de la femme et de l'intégration de la
femme au développement :
Mme (Jeanne Françoise) LEKOMBA LOUMETO-POMBO

Le reste sans changement.

Fait à Brazzaville. le 02 février 2005

Denis SASSaU N'GUESSa


